
Communiqué de presse : 

ALERTE CIO !  UN SERVICE PUBLIC SANS PUBLICS !!! 

Les personnels des CIO de l’académie d’Orléans-Tours, du 1er et 2nd degré de l’éducation 
nationale se sont rassemblé.es le 1er avril 2025 à chateaudun pour dénoncer les propositions 
et choix de déménagement et le lieu choisit concernant le CIO de Chateaudun. 

Ces choix désorganisent déjà les services et pèsent sur les conditions de travail de toute
l’équipe. Celle-ci va être empêchée d’exercer une partie de ses missions et activités, et ce au
détriment du service public et de la santé de ses personnels !

Un service public sans public, c’est ce qui va arriver si les services du Rectorat d’Orléans,
ne trouvent pas de locaux adaptés pour toutes les missions du CIO de Châteaudun ! Prévu
depuis de nombreuses années, le Conseil Départemental a fini par mettre en vente les locaux
actuels (Tribunal des prudhommes) et a donc alerté le Rectorat depuis la rentrée scolaire.
Les personnels sont contraints de quitter leurs locaux actuels, place Cap de la madeleine,
pour le 4 avril et d’organiser le déménagement du CIO en quelques jours! 

Le rectorat propose un relogement dans les combles de la DGFIP, rue de la Madeleine, alors
qu’il est impossible d’y recevoir du public. C’est donc une des missions de service public
d’information et  d’orientation qui sera empêchée ! 

En effet, si les Psychologues de l’Education Nationale, interviennent principalement auprès
des publics scolaires dans leurs établissements secondaires (2 lycées et 6 collèges publics),
ils  et  elles  ont également des missions de conseils  et  d’accompagnement pour d’autres
publics :
- Evaluation des élèves nouvellement arrivés (EANA)



- Animation  de  séquences  d’éducation  à  l’orientation  /  Mise  à  disposition  du  public
d’informations sur les poursuites d’études ou les établissements.

- Entretiens et suivis de jeunes en situation de décrochage scolaire
- Elèves scolarisés dans le privé, apprentis, étudiants, adultes…

Avec ce relogement dans les locaux de la DGFIP, les services du Rectorat ne permettent pas
au CIO de remplir l’ensemble de ses missions. 

Pourtant une solution existerait :  Le regroupement dans un local accessible au public de
plusieurs services du ministère de l’EN - circonscription du 1er degré /Centre médicosocial /
CIO.


